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ARRÊTÉ N°2022 – 038 du 31 janvier 2022
PORTANT APPLICATION DU RÉGIME FORESTIER DE PARCELLES DE TERRAIN

APPARTENANT AUX SECTIONS DE LE BOURG DE SAINT-JACQUES, MANHES HAUT,
GARDES, FERVAL ET GROUFFALDES, BOURNIOUX ET DU CHER, BOURNIOUX,

BOISSINES ET DES CHAZES, COMMUNE DE SAINT-JACQUES DES BLATS
DANS LE DÉPARTEMENT DU CANTAL

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi d’orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001,
Vu les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2, R 214-6, R 214-7, R 214-8, D 214-4 du code  

forestier,
Vu  l’arrêté  du  préfet  du  Cantal  n°  2020-1726  du  29  décembre  2020  portant

délégation de signature à M. Mario CHARRIERE, directeur départemental des
territoires du Cantal,

Vu l’arrêté n° 2021-241-DDT du 06 octobre 2021 portant subdélégation de signature
de M. Mario CHARRIERE, directeur départemental des territoires du Cantal, à
certains de ses collaborateurs,

Vu les délibérations du conseil  municipal de Saint-Jacques des Blats en date du 28
janvier 1998, sollicitant l’application du régime forestier de parcelles boisées
appartenant  aux  sections  de  LE  BOURG  DE  ST  JACQUES,  MANHES  HAUT,
GARDES, FERVAL ET GROUFFALDES, BOURNIOUX ET DU CHER, BOURNIOUX,
BOISSINES ET DES CHAZES,

Vu les arrêtés préfectoraux portant transfert à la commune de SAINT-JACQUES DES
BLATS des biens droits et obligations de propriété appartenant aux habitants
des sections de LE BOURG DE SAINT JACQUES (arrêté n°2019-283 en date du 15
mars 2019), MANHES HAUT (arrêté n°2018-1441 en date du 24 octobre 2018),
GARDES  (arrêté  n°2019-0273  en  date  du  12  mars  2019),  FERVAL  ET  DES
GROUFFALDES  (arrêté  n°2019-0840  non  datée),  BOURNIOUX  ET  DU  CHER
(arrêté n°2019-0274 en date du 12 mars 2019), BOURNIOUX (arrêté n°2018-1220
en date du 14 septembre 2018),  BOISSINES ET DES CHAZES (arrêté n°2019-
0280 en date du 14 mars 2019),  

Vu les actes administratifs de transfert à la commune de Saint-Jacques des Blats des
biens droits et obligations de propriété appartenant aux habitants des sections
de LE BOURG DE SAINT-JACQUES (en date du 30 janvier 2020), MANHES HAUT
(en date du 24 janvier 2020), GARDES (en date du 24 janvier 2020), FERVAL ET
GROUFFALDES (en date du 24 janvier), BOURNIOUX ET DU CHER (en date du 12
décembre 2019), BOURNIOUX (en date du 12 décembre 2019), BOISSINES ET
DES CHAZES (en date du 12 décembre 2019),
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Vu  les  délibérations  de  la  commune  de  Saint-Jacques  des  Blats  en  date  du  04  
janvier 2018 précisant que le Régime Forestier s’appliquera sans interruption et 
sans changement sur les biens devenus communaux,

Vu l’avis favorable de l’ONF,
Vu l’arrêté n° 2021-245 du 07 octobre 2021 portant application du régime forestier

de parcelles de terrain appartenant aux sections de le Bourg de Saint-Jacques,
Manhes Haut, Gardes, Ferval et Grouffaldes, Bournioux et du Cher, Bournioux,
Boissines  et  des  Chazes,  commune  de  Saint-Jacques  des  Blats  dans  le
département du Cantal,

VU l’avis modificatif de l’ONF en date du 27 janvier 2022,
Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires,

CONSIDERANT que l’avis modificatif établit que l’arrêté n°2021-245 du 07 octobre
2021  sus-visé  était  entaché d’une erreur  pouvant  priver  les  intéressés  d’une
garantie,

ARRÊTE

Article 1  er   -  
L’arrêté n° 2021-245 du 07 octobre 2021 est retiré.

Article 2 -
Suite au transfert des biens des sections de LE BOURG DE SAINT-JACQUES, MANHES
HAUT, GARDES, FERVAL ET GROUFFALDES, BOURNIOUX ET DU CHER, BOURNIOUX,
BOISSINES  ET  DES  CHAZES (commune  de  Saint-Jacques  des  Blats),  relèvent  du
régime  forestier  pour  le  compte  de  la  commune  de  Saint-Jacques  des  Blats  les
parcelles forestières décrites dans le tableau page suivante :

Personne morale Indications cadastrales
Contenance
cadastrale 

Surface
relevant

du régime 

propriétaire
Territoire communal

Section
N° de la
parcelle

Lieu-dit
de la parcelle

(ha)
Forestier (ha)

Commune de SAINT JACQUES A 325 Les Blats 45,6350 42,7100 
SAINT JACQUES DES BLATS D 357 Manhes Haut 25,7530 10,0000 

DES BLATS B 23 La Veyrière 20,0280 20,0280
B 210 Le Plomb du Cantal 15,4330 15,4330
B 247 Castel del Neigre 53,5230 53,5230
B 248 Castel del Neigre 03,0710 03,0710
B 250 Castel del Neigre 02,2000 02,2000
B 251 Castel del Neigre 26,7940 26,7940
B 539 Les Gardes 01,1040 01,1040
B 540 Les Gardes 61,7543 61,7543
B 278 Bois del Bert 50,8860 50,8860
C 12 Costes 42,1700 42,1700

C 171
Les Grouffaldes

Davines
09,8510 09,8510

A 2 Le Griou Sud 21,0620 21,0620
A 3 Le Griou Sud 09,4840 01,0000 

TOTAL  480,1742 361,5863

La surface  totale  de  la  forêt  communale  de  SAINT  JACQUES  DES BLATS est  par
conséquent arrêtée à : 361,5863 ha.
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Le  lot  00A0001,  parcelle  cadastrale  C  15  du  BND  n°192  C0015,  appartenant  à  la
section de Cher  et  Bournioux reste  soumis  au Régime  Forestier  au nom de cette
section

Article 3 - 
Sont abrogés tous les arrêtés antérieurs à la date du présent arrêté qui prononçaient
un acte de soumission au Régime Forestier pour les parcelles cadastrales indiquées à
l’article  1  du  présent  arrêté  et  au  profit  des  sections  de  LE  BOURG  DE  SAINT-
JACQUES, MANHES HAUT, GARDES, FERVAL ET GROUFFALDES, BOURNIOUX ET DU
CHER,  BOURNIOUX,  BOISSINES  ET  DES  CHAZES commune  de  Saint-Jacques  des
Blats.
Article 4 - 
Le  présent  arrêté  peut  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  par  saisine  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification. Le tribunal administratif peut être également saisi  par l'application
informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 5 - 
Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, Monsieur le Maire de la commune de
Saint Jacques des Blats, le directeur territorial de l’Office National des Forêts, sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
affiché dans la commune de Saint-Jacques des Blats et publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Le préfet du Cantal, 
Pour le préfet et par délégation

Pour le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
Le chef de l’unité forêt,

Signé

Jean-François GARSAULT
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DCLE/BERG

Arrêté n° 2022 - 0119 du 02 Février 2022
portant délégation de signature à

Madame Josiane BENET et à Monsieur Gérard CLAUDE
chargés de mission au pôle de coordination territoriale ,

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités
locales,

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant Monsieur
Serge CASTEL, Préfet du Cantal,

VU l’arrêté n° 2021-1326 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à- Madame
Jacqueline  DE  PRATO,  chef  du  bureau  des  interventions  financières  de  l’État  à  la
Préfecture du Cantal, à Monsieur François HOTTON,  chef du bureau de l’environnement
et de l’utilité publique à la Préfecture du Cantal, à Madame Josiane BENET et à Monsieur
Gérard CLAUDE, chargés de mission du pôle d’appui territorial et de coordination,ainsi
qu’à certains de leurs collaborateurs,

VU l'arrêté préfectoral n° 2022 - 99 du 26 janvier 2022 portant organisation des services
de la Préfecture et des Sous-Préfectures,

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,

A R R Ê T E 

ARTICLE   1    : Délégation de signature est donnée à Madame Josiane BENET et à Monsieur
Gérard  CLAUDE,  chargés  de  mission du  pôle  de  coordination  territoriale,  à  l’effet  de
signer les communications, les demandes et transmissions de renseignements relevant de
leurs attributions spécifiques.

ARTICLE 2 : L’arrêté n° 2021-1326 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à-
Madame Jacqueline DE PRATO, chef du bureau des interventions financières de l’État à la
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Préfecture du Cantal, à Monsieur François HOTTON, chef du bureau de l’environnement
et de l’utilité publique à la Préfecture du Cantal, à Madame Josiane BENET et à Monsieur
Gérard CLAUDE, chargés de mission du pôle d’appui territorial et de coordination,ainsi
qu’à certains de leurs collaborateurs est abrogé.

ARTICLE   3   : Le Secrétaire général de la Préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Signé

          Serge CASTEL
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